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LOCATION A LA SEMAINE 

les locations sont 
décomptées  du samedi 

au samedi 

Basse saison Moyenne saison Saison Haute saison  

01/04 au 15/06  
15/09 au 15/10 

16/06 au 29/06 
01/09 au 14/09 

30/06 au 20/07  
25/08 au 31/08 

21/07 au 24/08 

 prix 

Acompte à 
verser par 
semaine 
réservée* 

prix 

Acompte à 
verser par 
semaine 
réservée* 

prix 

Acompte à 
verser par 
semaine 
réservée* 

prix 

Acompte à 
verser par 
semaine 
réservée* 

Tente équipée pour 4 
personnes Pas de location 280 € 84 € 441 € 150 € 476 € 160 € 

Mobil home 2/4 
personnes 252 € 76 € 343 € 103 € 539 € 180 € 574 € 192 € 

Mobil home 4/6 
personnes 301 € 90 € 455 € 137 € 686 € 230 € 721 € 250 € 

Véhicule 
supplémentaire 

2 € 3 € 3 € 3 € 

Visiteur 2 € 3 € 3 € 3 € 

Animaux Non accepté Non accepté Non accepté Non accepté 

 
 
 
A votre arrivée : 
Deux chèques de caution vous seront demandés : 
 400 € rendue à votre départ après état des lieux. 
 50 € de forfait ménage. 
 
Règlement de la taxe municipale de séjour par nuitée: 0,22 € 
(pers. + 13 ans). 

* Règlement du séjour : 
 
Toute demande de réservation ferme doit être formulée à l’aide du Bulletin de 
Réservation accompagné du règlement de l’acompte correspondant au séjour. A 
défaut de réception du solde dans un délai de 30 jours avant l’arrivée, le séjour 
sera annulé sans que vous puissiez vous prévaloir de cette annulation et 
l’acompte versé ne pourra être remboursé.  
Pour toute réservation prise moins de 30 jours avant l’arrivée le prix intégral du 
séjour sera exigé. 
Les chèques vacances ne sont pas acceptés. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Veuillez consulter la feuille les conditions de location. 
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Camping  l’Artaudois, 657 chemin de l’Artaude 
83220 Le Pradet 

HEBERGEMENT LOCATIF 
Date de séjour : 
 Date d’arrivée  ______ / _______  / _______  15h 

 Date de départ  ______ / _______ / _______  10h 

Acompte à verser au camping lors de la réservation (+30j) : 

 ___ Semaine  X ________________ = _____________ € 

  Frais de réservation =            25          € 

  Montant total acompte = _____________ € 

Lors de l’envoi de ce bulletin de réservation, joindre : 

 Montant total de l’acompte ou du règlement intégral 

par chèque à l’ordre de SARL L’ARTAUDOIS 

 Une enveloppe timbrée à vos noms et adresse 

Date : Signature : 

Le règlement intégral du prix du séjour réservation -30j : 

 ___ Semaine  X ________________ = _____________ € 

  Frais de réservation =             25          € 

  Montant total séjour = _____________ € 

ou 

Nom ________________ Prénom ________________ Date de naissance _____________  

Accompagnants   : 

Nom ________________ Prénom ________________ Date de naissance _____________  

Nom ________________ Prénom ________________ Date de naissance _____________  

Nom ________________ Prénom ________________ Date de naissance _____________  

Nom ________________ Prénom ________________ Date de naissance _____________  

Nom ________________ Prénom ________________ Date de naissance _____________  

Adresse __________________________________________________________________  

Code postal ____________ Ville ____________________ Pays ______________________  

Tel. ______________ Port ________________ E-mail _____________________________  

Immatriculation véhicule _______________ Marque _______________ Couleur ________   

 
 

 
 

Demande de réservation et règlement du séjour 
Votre réservation est effective à la réception de notre confirmation de réservation. 
Notre établissement accepte les règlements par chèques bancaires et espèces. Les chèques vacances ne sont pas acceptés. 
 
Plus de 30 jours avant le début du séjour : régler l’acompte selon les tarifs indiqués + 25 € de frais de réservation. A défaut de réception du solde dans 
le respect d’un délai de 30 jours avant l’arrivée, le séjour sera annulé sans que vous puissiez vous prévaloir de cette annulation et l’acompte ne pourra 
être remboursé. 
Moins de 30 jours avant le début du séjour : le règlement intégral du prix du séjour est exigé. 
 

Annulation – Séjour écourté 
Toutes demandes d’annulation doit se faire par courrier recommandé, la date d’envoi faisant foi. 
De la date de réservation à 30 jours avant l'arrivée, l'acompte est restitué. Entre 30 jours et 15 jours avant l'arrivée, l’acompte et 50% du solde sont 
conservés. Entre 15 jours et le jour d’arrivée l’acompte et le solde sont conservés. Les frais de réservation sont non récupérables. 
Aucune réduction ne sera accordée pour arrivée retardée ou départ anticipé. 24 heures après la date d’arrivée prévue, sans nouvelles écrites (courrier, 
mail) de votre part,  nous nous réservons le droit de relouer l’installation à un autre client. 
 

A votre arrivée 
En saison (15/06 au 15/09), la location de mobilhome et bungalow se fait à la semaine du samedi au samedi. Hors saison, location minimum de 2 nuits. 
L’arrivée doit avoir lieu entre 15h et 19h. Ces heures sont à respecter impérativement. 
 
Trois chèques de caution vous seront demandés : 

 400 € rendus à votre départ après état des lieux. 
 50 € de frais de ménage. 
 20 € pour la carte d’accès. 

Règlement de la taxe municipale de séjour par nuitée: 0,22 € (pers. + 13 ans). 
 

Durant votre séjour 
Les consommations d'eau, gaz et électricité sont comprises dans le prix de la location. 
Les ustensiles de cuisine, vaisselle, réfrigérateur, plaques de cuisson à gaz, se trouvent dans toutes les locations.  
Il est indispensable d'apporter le linge de maison : draps, duvets, taies d'oreiller, couvertures, serviettes. 
Dans le cas où des détériorations seraient constatées, elles seront facturées à leur auteur avec paiement immédiat. 
Tout vacancier doit se charger de faire respecter le règlement intérieur,  l’ensemble des installations et la tranquillité à compter de 22h. Toute infraction 
à cette disposition entrainera un départ anticipé. Tout visiteur doit être déclaré à l’accueil et s’acquitter du montant du tarif prévu à cet effet. 
Le Camping ne pourra être tenu pour responsable des pertes et vols des objets personnels, blessures et dommages pouvant survenir aux vacanciers 
ou à leurs biens. Pour des raisons d’assurance et sécurité, il est interdit de dépasser le nombre prévu d’occupants dans chaque location. 
Seuls les barbecues électriques sont autorisés. Les barbecues à charbon de bois, gaz,... sont interdits. 
 

A votre départ 
Le départ doit se faire avant 10h. La caution de 400 € vous sera rendue après état des lieux si aucun dommage n’a été constaté. Celle de 50 euros 
pour le nettoyage, vous sera restituée si le mobilhome ou le bungalow est rendu en parfait état de propreté. La caution de 20€ pour la carte d’accès 
vous sera restituée en même temps que celle-ci. 
 

---------------------------------------------------------------------------- 
 

Choix de l’hébergement :  
 

 Tente 4 personnes 
 Mobil home 2/4 pers. 
 Mobil home 4/6 pers.  

 

 


